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RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1878.

Ordre general, soit ordre de division WS1.

En^m'en referant au Tableau des Ecoles militaires de 1878
et aux ordres speciaux du Departement militaire federal et de
MM. les chefs d'armes, ainsi qu'ä ma circulaire du mois d'avril
ecoule j'invite MM. les officiers de la He division d'armee ä
prendre note des prescriptions ci-apres et ä se mettro dors et
dejä en mesure de pourvoir ä leur execution en temps et lieu,
chacun en ce qui le concerne :

I. Programme gdnöral.
1° L'entree au service des etats-majors aura lieu comme suit :

Etat-major de division, le 1er septembre ä midi, ä Fribourg.
.Etats-majors des deux brigades d'infanterie Nos 3 et 4, le

2 septembre ä midi, ä Fribourg.
Etats-majar-s des -quatre regiments d'infanterie N09 5, 6, 7 et

8, le 3 septembre ä midi, ä Fribourg.
Autres etats-majors et troupes, conformement au Tableau des

Ecoles et aux ordres speciaux ä ce sujet.
Les quartiers generaux seront fixes jusqu'au 14 septembre ou

jusqu'ä nouvel ordre comme suit:
Division ä Fribourg.
3e brigade d'infanterie ä Groley.
4e » » Morat.
2e » d'artillerie ä Biere.

2° Les exercices preparatoires dureront jusqu'au 14 septembre
et serviront de preparation graduelle aux manoeuvres de
campagne de la division reunie.

Pour chaque periode de l'instruction, c'est-ä-dire par bataillon
ou unite tactique, par regiment, par brigade, il importe que le
commandement soit pleinement exerce par le chef du corps
correspondant, et cela sous le contröle de son superieur im-
mediat.

3° Pour les cours de repetition des armes speciales, le plan
d'instruction detaille et l'emploi du temps seront regles par
MM. les chefs d'armes.

Pour l'infanterie, un ordre ulterieur (voir ordre de division
N° 3) sera emis ä ce sujet.

4 L'ordre de division n» 1, adressö aux troupes, sera ömis k l'entröe au service.
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